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Pour plus de droits et de 
protection sociale ! 

L 
a vie et la sante  n’ont pas de prix! Ce n’est pas un slogan, mais bien une 
valeur humaniste, solidaire et progressiste qui a pre valu dans la 
conque te de notre syste me de protection sociale. 

Entendre aujourd’hui re gulie rement de la bouche de nos gouvernants 
et de certains professionnels de sante  que notre « sante  a  un cou t » illustre 
cette de rive de socie te  qui conduit a  rompre totalement avec la de mocratie et 
asservir le peuple a  la toute puissante finance via l’Europe du Capital, bras 
arme  des grands groupes industriels et financiers. 

Ide ologie re actionnaire, qui entend placer l’« entreprise » comme le centre 
d’inte re t vital pour le salarie , et sa famille, totalement alie ne  au travail comme 
dans la vie a  la logique mortife re de concurrence et de compe titivite  sans les 
contraintes du code, du droit et de l’inspection du travail et de toute 
contestation syndicale qu’il faut punir (Goodyear, Air France etc.).    

Le fric et que le fric ! Rien ne doit plus s’opposer aux profits d’une minorite  
dominante me me le bien-e tre et la qualite  de vie des populations.  

C’est ainsi que des milliers de refugie s, fuyant l’horreur de la guerre, pe rissent 
atrocement en mer ou sous les bombes dans l’indiffe rence totale de grands 
groupes industriels qui collaborent avec Daesh dans l’ombre d’une diplomatie 
mafieuse qui entretient sans e tat d’a me des « relations commerciales » avec des 
Etats totalitaires connus pour soutenir le terrorisme.   

Ide ologie re actionnaire pour qui, de ontologie, serment d’Hippocrate et toutes 
valeurs humanistes sont de vieux adages ringards du sie cle dernier, des freins 
d’un autre a ge a  la mondialisation, a  la financiarisation ge ne ralise e impose e 
comme ine luctable par le Capital et ses valets. 

Ide ologie re actionnaire qui attaque notre syste me de sante , de protection 
sociale envie  de par le monde afin de le soumettre a  la loi du marche , a  ceux qui 
convoitent cette e norme manne financie re pour leurs inte re ts prive s ! 

Oui pour la CGT, la santé et la vie n’ont pas de prix, aucune logique 
e conomique ne peut justifier la mise en danger des salarie s, des populations 
par la remise en cause des droits et de notre protection sociale, de notre 
se curite  sociale. Alors, ensemble mobilisons-nous contre les ide es re trogrades 
et luttons pour le progre s social. 
 

Didier Tortet 
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D 
epuis plusieurs anne es, les populations du Moyen 
Orient et d’Afrique Orientale subissent de 
multiples conflits, provoque s et entretenus dans 
l’inte re t capitaliste de grandes puissances telles 

que la France, l’Angleterre, les Etats-Unis, privant au 
passage ces peuples et leurs pays de leurs richesses, les 
laissant dans la mise re, la pauvrete  et le de sarroi. 
Pour sauver leur vie, celles de leurs familles et se donner un 
avenir, des milliers de re fugie s ont fui ces conflits et les 
bombes, notamment occidentales, pour rallier l’Europe et 
en particulier l’Angleterre, injustement pre sente e comme 
un Eldorado alors qu’il s’agit d’un vivier de main d’œuvre 
bon marche  et exploite e. 
 
La France, l’Angleterre et les Etats-Unis (entre autres) 
portent une lourde responsabilite  sur les flux migratoires, 
en menant des guerres sur fond d’inte re ts e conomiques et 
en cre ant les conditions politiques pour priver les peuples 
du droit de disposer d’eux-me mes, du droit de de cider de ce 
qui re pond a  la satisfaction de leurs besoins et non aux 
inte re ts e conomiques 
d’entreprises internationales, y 
compris françaises. 
Sous pre texte d’imposer la 
de mocratie a  des populations qui 
seraient incapables de de cider 
souverainement de leur avenir, les 
pays occidentaux domine s par les 
Etats-Unis font et de font les 
gouvernements au gre  des 
inte re ts du capital international.   
Du jour au lendemain, des Etats 
dont le re gime autoritaire et anti 
de mocratique ne justifiait pas, 
selon les diplomaties occidentales, 
leur renversement, deviennent 
des ennemis a  abattre au nom de 
la de mocratie. C’est le cas de la Syrie qui est devenue une 
dictature a  faire tomber, a  partir du moment ou  son 
gouvernement a de cide  que l’installation d’un pipeline 
qatari ne servait pas ses inte re ts ge opolitiques dans la 
re gion. 
 
Comment prétendre apporter la démocratie, lutter 
contre une dictature sanglante avec l’aide d’autres 
dictatures, des pétromonarchies qui font de l’esclavage 
des migrants la modalité de gestion de leur main-
d’œuvre ? 
 
Face a  cette vague migratoire, l’Union Europe enne, au 
service des inte re ts des firmes multinationales, a choisi la 
fuite en avant se curitaire qui ne re soudra pas la crise des 
migrants. 
En restreignant l’acce s au droit d’asile et en re tablissant des 
contro les a  ses frontie res, l’Union Europe enne a permis aux 
re seaux mafieux de prospe rer et d’exploiter la mise re des 
re fugie s.  
 

Ce faisant, elle a re serve  la migration aux cate gories les plus 
aise es ou les moins pauvres des pays en guerre et a 
accentue  les ine galite s parmi ceux qui souffrent. 
 
Elle a seme  la de sespe rance parmi les plus pauvres et 
contribue par cette injustice supple mentaire a  l’impasse du 
fanatisme religieux.  
Plus d’un million de demandes d’asile ; des centaines 
d’embarcations accostent chaque jour sur les plages 
grecques ; des dizaines de migrants meurent en mer pour 
e chapper aux bombardements et a  la mise re sociale et 
e conomique. 
 
En Loir et Cher, les voix les plus re actionnaires du 
de partement se sont e leve es pour de noncer l’invasion de 
quelques dizaines de migrants au cœur de la Sologne dans 
le but d’effrayer des populations durement e prouve es par 
la de sindustrialisation et la de sertification du territoire. 
Ces e lus de droite comme ceux qui gouvernent, au service 
de ceux qui de cident de la mort sociale des travailleurs de 

PHILIPS ou de FAURECIA a  
grands coups de plans de 
suppressions d’emplois, se 
gardent bien de de noncer 
l’accumulation des profits des 
licencieurs a  l’origine de la 
de gradation des conditions de 
travail et de vie des travailleurs. 
Ils se gardent bien de rendre 
publiques les sommes de verse es 
par les collectivite s dont ils ont la 
charge aux entreprises qui 
de cident pourtant de licencier les 
salarie s du de partement, de 
quitter le territoire en laissant des 
ruines ou d’imposer le chantage a  
l’emploi aux salarie s de DELPHI, 

CDM ou FAURECIA pour les contraindre a  abandonner les 
conque tes sociales gagne es par les luttes. 
Comme les salarie s, prive s d’emploi, retraite s et l’ensemble 
de ceux qui produisent des richesses capte es par le capital 
et les actionnaires en Loir et Cher, les re fugie s et les salarie s 
de tache s partagent les me mes revendications : a  savoir, 
travailler librement pour satisfaire leurs besoins et de cider 
souverainement de leur avenir dans leurs lieux de vie et de 
travail.  
 
C’est par la solidarite  de classe avec tous ceux qui sont 
exploite s par le capital rapace, parasitaire et he ge monique, 
ici comme en Afrique et au Proche Orient, que nous 
ame liorerons nos conditions de vie et de travail. 
 
Parce qu’il ne faut pas se tromper d’ennemi et parce 
que nous devons penser globalement et agir 
localement, mobilisons-nous ici, dans nos services, nos 
entreprises et nos territoires pour la satisfaction de 
nos revendications.   

ACTUALITÉS 

Penser global, agir local. 
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ACTUALITÉS 

P 
our accomplir leurs missions, les agents de contro le 
disposent encore de pre rogatives et d’une 
organisation qui restent insupportables pour le 

patronat : droit d’entre e inopine  jour et nuit dans les 
entreprises sans avertissement pre alable, pouvoir de 
relever les infractions par proce s-verbal, droit d’audition 
des salarie s, inde pendance d’action. 
L’article 6 de la convention internationale applicable a  
l’inspection du travail pre voit que son personnel sera 
compose  de fonctionnaires publics dont le statut et les 
conditions de service leur assurent la stabilite  dans leur 
emploi et les rendent inde pendants de tout changement de 
gouvernement et de toute influence exte rieure indue. 
Le rappel de ses missions et de ses pre rogatives e dicte es en 
1947 permet de mesurer combien l’inspection du travail est 
le produit du rapport de force entre le travail et le capital, le 
produit des luttes sociales. 
Elle constitue un appui aux salarie s exploite s par leur 
employeur leur permettant de mobiliser leurs droits dans la 
lutte pour la satisfaction de leurs revendications. 
Elle devrait permettre de sanctionner les infractions 
commises par les employeurs afin de compenser l’arbitraire 
patronal qui se manifeste par l’exercice d’un pouvoir de 
direction quasi divin a  l’e gard des salarie s. 
 
L’affaire TEFAL et la condamnation de Laura PFEIFFER ont 
de voile  au grand jour les me thodes patronales exerce es 
contre l’inspection du travail. 
Aux yeux du patronat, l’inspection du travail est une 
institution insupportable parce qu’elle n’obe it pas aux 
injonctions du MEDEF et est prote ge e des influences de la 
sphe re politique au service du capital et de sa hie rarchie. 
Cette inde pendance est garantie par une convention 
internationale et par le statut de fonctionnaire public. 
Inde pendant du pouvoir patronal, politique et administratif, 
l’inspecteur du travail est un danger pour le capital. 
 
Le MEDEF du Loir et Cher, comme au plan national met en 
cause l’impartialite  des agents de contro le au motif qu’ils 
devraient e tre neutres dans leurs interventions alors que 
par essence ils veillent au respect des droits des salarie s 

place s en situation de 
subordination vis-a -
vis d’employeurs 
seuls « maî tres chez 
eux ». 
Pour se de barrasser 
de ces fonctionnaires 
ge nants, le patronat 
mobilise tous les 
leviers a  sa 
disposition. Depuis 
des anne es, il trouve 
des relais au 
gouvernement et 
dans la haute 
hie rarchie du 
ministe re du travail. 

Il s’agit non seulement d’affaiblir les re gles prote geant les 
salarie s (loi Sapin, Macron et Rebsamen), mais aussi de 
limiter leurs droits a  se de fendre et a  agir.     
 
Des effectifs en chute libre 
8907 agents dans les services de concentre s du ministe re 
charge  du travail et de l’emploi en 2012, 8806 en 2013, 
8654 en 2014, 8386 en 2015, 8194 en 2016 : la baisse des 
effectifs des agents au sein du ministe re se poursuit et 
s’amplifie. 
L’Unite  De partementale Loir et Cher de la DIRECCTE au sein 
de laquelle se trouve l’inspection du travail et le service de 
renseignements en droit du travail, n’est plus en mesure 
d’accueillir les salarie s sans rendez-vous a  Blois et ne 
dispose pas de moyens permettant de rendre un service 
public de proximite . 
En effet, aucun site de tache  n’existe en Loir et cher alors que 
la paupe risation des travailleurs du de partement empe che 
les plus fragiles de se de placer pour e tre e coute s et 
conseille s. 
Les recrutements sont au point mort. La situation va 
s’empirer encore a  tre s courte e che ance avec la politique du 
non-remplacement des de parts a  la retraite. 
L’existence me me de certains sites pourrait alors e tre 
remise en cause. Dans le cadre de la re forme territoriale, 
l’administration a ainsi pre sente  un projet de fusion des 
Unite s De partementales. 
 
La mise au pas des agents de contrôle. 
Elle se fait par l’instauration d’un code de de ontologie, 
pre vu par la loi travail en re ponse a  la demande du 
patronat, visant a  limiter les liberte s d’action et 
individuelles des agents ainsi que leur engagement syndical.  
Conséquence pour les agents : les conditions de travail se 
de gradent, la surcharge de travail devient quotidienne, les 
inte rims ou remplacements sont permanents.  
La souffrance au travail et les risques psycho-sociaux 
explosent. 
 
Ce n’est pas un hasard si c’est la me me Ministre qui, en 
interne, promeut l’auste rite  et les re ductions d’effectifs et, 
« en externe », met en place une loi de destruction du code 
du travail et de remise en cause des droits des salarie s. 
C’est en effet la me me logique qui pre side a  toutes ces 
attaques : satisfaire les inte re ts du patronat et de la finance, 
re pondre aux desiderata de la commission europe enne, 
liquider les acquis du mouvement ouvrier ou de la 
re sistance. 
Il faut imposer un vrai plan d’urgence de renforcement du 
service public : arre t des suppressions de postes et 
doublement des effectifs ! 
Lutter pour une augmentation des effectifs, pour un 
meilleur service rendu aux usagers, pour de meilleures 
conditions de travail, pour le maintien de tous les sites et 
contre la « loi Travail dans ma boî te », c’est donc la me me 
chose. 
 

Pour plus d’Inspecteurs du travail dans ma boite ! 
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REVENDICATIF 

GHT : outil infernal d’austérité dans la santé publique ! 

G 
HT, une construction destine e entre autre, a  
contourner les IRP (Instances Repre sentatives du 

Personnel) des e tablissements publics de sante . 
Le 28 avril 2016, le de cret n°2016-524 concernant 

les Groupements Hospitaliers de Territoire e tait publie  au 
Journal Officiel. Le GHT va modifier violement le 
fonctionnement des e tablissements publics sanitaires et 
me dico-sociaux. Cette refonte du tissu sanitaire et social, en 
cohe rence avec celle des re gions, n'est autre qu'un avatar de 
la "loi Touraine". 
La loi de modernisation de la sante  dite Touraine vote e le 17 
de cembre 2015 rend obligatoire par son article 27, la 
cre ation de GHT. La loi HPST (Ho pital Patient Sante  Territoire) en 
portait les pre mices en proposant la mise en place des 
communaute s hospitalie res de territoire reste es 
facultatives. Rappelons que la loi HPST n'est autre qu'un 
projet propose  par Mme Roselyne Bachelot le 22 octobre 
2008 en conseil des ministres et adopte  le 18 mars par 
l'assemble e nationale puis le se nat. 
 
On nous vend le GHT comme moyen pour les e tablissements 
de sante , de mettre en œuvre une meilleure prise en charge 
des patients comprenant des soins plus su rs et de meilleure 
qualite . En the orie encore, le groupement hospitalier devrait 
faciliter l’acce s aux soins gra ce a  son 
mode de gestion commune des 
fonctionnalite s et des activite s entre 
les e tablissements et permettre de 
satisfaire l’ensemble des besoins de 
sante . L’objectif premier du GHT est 
de favoriser un projet me dical 
unique et il est a  noter e galement 
qu’un seul e tablissement 
« responsable » assurera la gestion 
des achats, de la formation… La 
convention constitutive engage ces 
e tablissements pour la modique 
pe riode de 10 ans ! Ce pacte impose  
organise l’ensemble du 
fonctionnement du GHT comme les 
instances, les outils et surtout le soutien au projet me dical 
partage  ! Rappelons que les e tablissements qui n’auront pas 
rempli leurs obligations verront leurs financements tout 
simplement supprime s. Egalitaire ? Unificateur 
certainement, le GHT enterre la concurrence et offre 
l’uniformite , allant jusqu’a  la solidarite  financie re inter-
e tablissement et la mutualisation des achats ! Il favorise le 
transfert d’activite  et la mise a  disposition du personnel, il a 
aussi un impact conse quent sur les conditions de travail, la 
mobilite  des personnels ou l’accessibilite  aux soins. 
 
Certains e tablissements sont exempte s des dispositions 
cite es ci-dessus, comme l’Assistance publique des ho pitaux 
de Paris, les hospices civils de Lyon ainsi que l’assistance 
publique des ho pitaux de Marseille. En ce qui concerne les 
e tablissements prive s, le partenariat se fera sur le principe 
du volontariat. 
 
Les ARS (Agences Re gionales de Sante ) sont le lien direct entre le 
ministe re et les GHT. Elles seront les garantes des politiques 

mene es et conservent un large champ de compe tences en 
matie re d’organisation du syste me de sante . La performance 
et la rentabilite  seront les leviers majeurs de la re forme avec 
la cre ation d’une agence nationale d’appui a  la performance 
« Anap ». C’est le re sultat de politiques mene es depuis des 
de cennies pour une gestion par un management « qualite  » 
avec des audits a  tout va.  
 
Au niveau local, les pouvoirs sont redistribue s en renforçant 
le ro le du directeur de l’e tablissement principal pivot, en 
cre ant un conseil de surveillance qui se substitue au conseil 
d’administration et par la cre ation d’un directoire consulte  
sur les de cisions et les adoptions de projets. La CME 
(Commission Me dicale d’Etablissement) a la primeur d’e laborer le 
projet me dical d’e tablissement et la possibilite  d’e mettre 
des avis... Les autres commissions internes comme le CHSCT 
(Comite  d’Hygie ne, de Se curite  au travail), le CTE (Comite  Technique 

d’Etablissement), pour n’en citer que deux sont maintenues au 
sein des e tablissements, puisque le GHT n’est pas dote  de 
personnalite  morale. Quant au comite  des usagers, il n’est 
pas le contre-pouvoir escompte  puisque le GHT de le gue au 
directeur, pre sident de cette instance, toutes les 
compe tences et pouvoirs de de cisions ! Les instances 
communes aux diffe rents e tablissements d’un GHT ne 

seront qu’un espace d’expression et de 
dialogue… 
Un seul e tablissement du de partement, 
le plus important souvent, sera 
l’e tablissement pivot ! Pour notre 
de partement du Loir & Cher, les 
e tablissements concerne s par le GHT 
sont l’ho pital de Blois, de Vendo me, de 
Romorantin, de Montoire, de Selles sur 
Cher, de Montrichard et celui de Saint 
Aignan. Il ge rera les achats, les 
formations et services logistiques 
(blanchisserie, pharmacie, transports, 
laboratoires, restauration…). Les autres 
e tablissements gardent pour l’instant 
une autonomie partielle de 

fonctionnement qui diminuera avec le temps, cre ant une 
centralisation a  outrance.  
 
Pour l’organisation des soins, ce de cret place les me decins 
ge ne ralistes mais aussi les pharmaciens au cœur du 
syste me. Laissant par exemple la possibilite  au pharmacien 
de donner des soins de premiers secours. Entendez 
glissement de ta che, de compe tence, mais un pharmacien 
aura autorite  pour vous vacciner et donner des conseils 
e claire s et donc apporter un diagnostique me dical… 
L’accent est mis aussi sur l’ambulatoire et le soin a  domicile, 
sans parler de ses inconve nients pour assurer une 
continuite  des soins quelles qu’en soient les circonstances. 
Le de cret inclut aussi la te le me decine au sein de ce grand 
projet « humain », pour faire des e conomies, en 
responsabilisant les « usagers », en les e duquant a  
consommer par eux-me mes !  
 

Voilà les grandes lignes de cet ambitieux projet de 
modernisation de la santé. 
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REVENDICATIF 

GHT en Loir & Cher. 

Impacts sur la population demeurant en Loir-et-Cher. 
La loi organise le de partement pour qu'il n'y ait pas de 
doublon de discipline me dicale sur un me me territoire. 
Sous pre texte de favoriser la proximite , c'est l'inverse qui 
se produit. Les patients seront contraints a  la mobilite  
ge ographique, sur les routes peu ou pas entretenues du 
de partement (par de perdition de service public 
territorial). La population n'a aucune garantie de recevoir 
des soins de meilleure qualite . Pourtant, proximite  et 
qualite  des soins sont les ide es motrices de ce dispositif, 
dans la communication du gouvernement. 
 

Impacts sur les personnels des établissements du GHT 
41. 
La Confe rence territoriale de dialogue social n'a pas de 
pre rogatives de cisionnaires. Pas de contre-pouvoir 
syndical. C'est une perte de repre sentativite  des syndicats 
au niveau du de partement. Les instances de chaque 
e tablissements membres perdurent mais pour leurs 
e tablissements uniquement. Les de le gations de 
compe tences, impose es par l'organisation du GHT, vont 
concentrer le peu de repre sentativite  restante vers 
l'e tablissement pivot.  
Pour la gestion statutaire des carrie res par les 
commissions paritaires locales ou de partementales des 
grandes interrogations se posent. Va t-on e tre dans une 
conception de partementale ? Qui pourra e tre candidat, 
pour l'e tablissement support uniquement ou la 
compe tence de l'e lu s'e tendra au de partement ? C'est 
e loigner le repre sentant du personnel des agents. C'est 
une attaque contre la de fense du salarie  et de sa carrie re. 
C'est une attaque du statut de la Fonction Publique. 
L'externalisation des activite s logistiques par la cre ation 
de GCS (Groupement de Coope ration Sanitaire) e tait un 
pre curseur du GHT. La blanchisserie, laboratoire d'analyse 

biologique, transports, achats de mate riels me dicaux et 
non-me dicaux, pharmacie et pourquoi pas la restauration, 
pourront e tre externalise s. Les agents en poste dans ces 
services ont e te  contraints de signer une convention par 
laquelle ils acceptent de voir leur statut glisser vers un 
contrat de droit prive . Les deux premiers services cite s 
sont de ja  concerne s. 
Un transfert de compe tences s'ope re d'office des 
e tablissements membres vers l'e tablissement support 
pour assurer la fonction de coordination des Instituts de 
Formation en Soins Infirmiers, formation initiale des 
infirmie res. Ainsi que pour les plans de formation tout au 
long de la vie et la mutualisation des formateurs des IFSI 
et des salarie s-formateurs en interne pour e viter de 
recourir a  des organismes externes ou les mutualiser.  
Il faut habituer les futurs professionnels a  la mobilite , 
uniformiser la formation continue selon les axes 
prioritaires au regard des enjeux du territoire et donc, 
homoge ne iser les politiques de gestion des ressources 
humaines. Pour pallier la pe nurie de mographique des 
personnels me dicaux et parame dicaux organise e par le 
gouvernement, le GHT re organise et concentre une me me 
activite  dans un seul lieu. A Blois, il ne pourra pas y avoir 2 
services de maternite  (prive  et public). « Il ne peut pas y 
avoir de tout partout » dixit le directeur du Centre 
Hospitalier de Blois. Alors si un agent souhaite exercer 
dans une discipline qui sera transfe re e dans un autre 
e tablissement, il aura le choix entre changer 
d'e tablissement ou changer de discipline. Apre s tout, selon 
les ressources humaines, les soignants et les personnels 
non me dicaux sont polyvalents et mobiles. 
La loi de modernisation de la Sante  va mettre en œuvre la 
casse du service public hospitalier. Voila  comment re duire 
le nombre de fonctionnaires de 22000 postes et de 16000 
lits dans la Fonction Publique Hospitalie re. 

L 
e Groupement Hospitalier de Territoire du Loir et 
Cher est mis en place. Il regroupe les Centres 
Hospitaliers de Blois, Romorantin, Vendo me, 

Montrichard, St Aignan, Selles sur Cher et Montoire. Il 
pre voit un partenariat avec le CHRU (Centre Hospitalier Re gional 
Universitaire) et des conventions avec la Polyclinique de 
Blois, la Clinique de Vendo me, les cliniques prive es de 
sante  mentale... A termes, on va assister a  une destruction 
des services pe riphe riques en mutualisant les personnels, 
en re organisant les services de soins, en restructurant et 
fermant les lits, en hyper concentrant les pouvoirs et les 
lieux d'activite s. Le paysage hospitalier de demain va e tre 
profonde ment modifie , en rayant de la carte un certain 
nombre d’ho pitaux de proximite . Un impact direct sur 
toute la population alors qu'un sondage commande  par la 
FHF nous apprend que 85% des Français conside rent les 
moyens alloue s aux ho pitaux insuffisants et 83% estiment 
nos ho pitaux en danger. La Loi Sante  est une grave attaque 
contre le syste me de sante  français depuis la cre ation de la 
Se curite  Sociale. Un objectif dicte  par la logique 
e conomique et le rationnement des soins rembourse s par 
la Se curite  Sociale. Le PLFSS (Projet de Loi de Financement de la 

Se curite  Sociale) 2017 conforte la de sorganisation de notre 

syste me de sante  par le transfert d'activite s et de moyens 
du service public hospitalier au profit des professionnels 
de sante  libe raux et des e tablissements prive s. Il participe a  
la mise en œuvre de la Loi Sante  et ce n'est pas sans 
conse quence sur les personnels de sante  et de la se curite  
sociale, soumis a  un harce lement permanent pour tenir les 
objectifs financiers fixe s par la ministre. Concre tement on 
assiste a  une de gradation des conditions de travail, de la 
qualite  des soins pour les patients. Des personnels ont le 
sentiment de ne pas faire correctement leur travail, ce qui 
provoque une frustration amenant beaucoup de de tresses 
professionnelles provoquant me me des suicides. Le 08 
novembre dernier, environ 200 assure s sociaux se sont 
rassemble s devant la Pre fecture de Blois pour marquer 
leur opposition a  la Loi Sante  et au PLFSS 2017. Des 
professionnels de sante  de tout le de partement ont apporte  
des te moignages. Un peu plus to t une de le gation de l'USD 
CGT 41 qui avait demande  audience aupre s du Pre fet a e te  
reçue par un stagiaire de l'ENA. Devant un tel me pris et 
face a  l'inacceptable, la CGT a appele  tous les assure s 
sociaux a  s'organiser et se mobiliser pour reconque rir un 
syste me de sante  et de protection sociale digne du 21e me 
sie cle. 
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REVENDICATIF 

Pour la hausse de la sécurité sociale 

A 
rguant une fois encore 
des cou ts trop e leve s 
de la protection sociale 

et de l'impossibilite  
e conomique de la poursuivre 
en l'e tat, Marisol Touraine 
de clare que de nombreux gains 
peuvent e tre re alise s 
notamment sur les 
me dicaments avec les 
ge ne riques, et sur 
l'hospitalisation avec 
«l'excessive dure e de se jour» et 
«les actes inade quats». C'est 
une nouvelle entreprise de 
culpabilisation des usagers et 
des professionnels. Beaucoup 
de raccourcis, d'e crans de fume e en ve rite !  
 
Le «tout ge ne rique» masque en re alite  les scandaleux 
profits des laboratoires sur l'ensemble de la pharmacope e. 
Il convient de le dire avec force, nous ne sommes plus 
simplement et injustement dans la limite de recherche 
d'e quilibre de notre protection sociale ge ne re e par le sous-
emploi, la pre carite , les bas salaires, mais par la volonte  
d'alimenter le budget de l'Etat et les engagements 
europe ens sur le dos du financement de la Se curite  Sociale. 
Il est plus simple de faire pression sur les malades que sur 
ces groupes capitalistes qui constituent la plus rentable 
des industries mondiales apre s celle de l'armement. A la 
volonte  d’e lever la recherche d'optimisation de gains mis a  
disposition des e tablissements, de pressurer la 
consommation de me dicaments, s'ajoute un fort transfert 
des de penses de sante  vers les patients et les familles avec 
des pressions sur la dure e d'hospitalisation et le 
de veloppement de l'ambulatoire dont l'objet n'est 
aucunement guide  par un inte re t public. L'ambulatoire, 
pre sente  comme la bonne pratique a  ge ne raliser, ne tient 
pas compte des re alite s ge ographiques, ge opolitiques et 
des moyens concrets que les patients attendent. Il n'est 
pas acceptable de promouvoir la ge ne ralisation de 
l'ambulatoire sans tenir compte de la situation sociale des 
patients, de leur habitat, de la re elle re ponse ambulatoire, 
de leur reste a  charge... Le de veloppement de la protection 
sociale et l'acce s pour tous a  la sante  constituent bien des 
enjeux de socie te . La CGT avance des propositions telle 
que celle d'e tudier la piste d'une re mune ration 
contractualise e des e tablissements et activite s, sur la base 
d'objectifs de sante  et non plus d'objectifs financiers. Alors 
que les exone rations de cotisations sociales pleuvent sur 
les entreprises, les ho pitaux sont lourdement ponctionne s. 
Par ailleurs, alors que de nombreuses entreprises prive es 
be ne ficient d'exone rations sur la TVA, les ho pitaux la 
paient plein pot sur leurs investissements.  
Est-il logique que l'Etat récupère sur la Sécurité 
Sociale des taxes dont les entreprises privées sont 
exonérées ?  
L'ho pital public n'est pas une entreprise, le me dicament ne 
doit pas e tre conside re  comme un simple bien de 

consommation ou une marchandise. La CGT 
exige la mise en place d'un nouveau cadre 
le gislatif, remplaçant les lois de reculs sociaux 
des 30 dernie res anne es, pour instaurer la 
priorite  au service public et de faire des 
de penses de protection sociale une priorite  
nationale. Il y a urgence a  articuler les 
diffe rents niveaux de re ponses aux besoins 
sanitaires et sociaux de la population pluto t 
que de les mettre en concurrence et de sortir 
du tout paiement a  l'acte. Le syste me 
sanitaire, me dico-social et social doit e tre a  
me me de re pondre a  l’ensemble des besoins 
de sante  des populations dans le sens de la 
charte d'Ottawa de l'Organisation Mondiale de 
la Sante  (OMS) qui de finit la sante  comme 
«  Une ressource de la vie quotidienne qui 

permet, d'une part, de réaliser ses ambitions et satisfaire ses 
besoins, d'autre part, d'évoluer avec le milieu et de s'adapter 
à celui-ci » Par « milieu », il faut comprendre 
l'environnement familial, social et de travail. 

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiPjZC98OHQAhWM7RQKHexdAH8QjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fcommunistesclichy92.elunet.fr%2Findex.php%2Fcategory%2FSante&bvm=bv.140496471,d.ZGg&psig=AFQjCNFCC-lUevZgdVMN5EJ7
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Goodyear, ne rien lâcher ! 

Si la re pression syndicale a toujours existe  dans le pays, 
depuis que les salarie -e-s ont de cide  de regrouper leurs 
forces pour ame liorer leurs conditions de travail, leurs 
revendications sociales et salariales, on ne pouvait penser 
e tre confronte s avec ce gouvernement a  une telle violence 
re pressive envers toutes celles et tous ceux qui luttent 
chaque jour sur leurs lieux de travail. 
Depuis le de but de l’anne e et plus particulie rement depuis 
la mobilisation contre la loi « travail », les poursuites et 
condamnations s’acce le rent et s’alourdissent au fur et a  
mesure que ce gouvernement rampe devant les puissances 
financie res. 
Prolongation de l’e tat d’urgence, manœuvre pour interdire 
les manifestations, re pression et criminalisation de l’action 
syndicale sont autant de menaces graves pour les droits et 
liberte s dans notre pays. 
Cette condamnation des huit syndicalistes de GOODYEAR 
est un pre ce dent inouî  et scandaleux et pourrait ouvrir la 
voie a  bien d'autres du me me genre. Le gouvernement 
veut faire de cette condamnation un exemple pour tenter 
d'intimider celles et ceux qui rele vent la te te et exigent 
l’arre t des contre-re formes souhaite es par le Medef. 
Gouvernement et Medef craignent en effet des re voltes 
que pourraient occasionner les nouveaux plans de 
licenciements partout en France. Ce proce s est un 
laboratoire. 

Cette proce dure judiciaire a e te  enclenche e par le 
Procureur de la Re publique d’Amiens alors me me que la 
direction de Goodyear avait retire  sa plainte. 
La longue liste des militants de la CGT convoque s devant 
les tribunaux est dramatique. Personne ne doit accepter la 
criminalisation de l’activite  syndicale notamment a  l’heure 
ou  la financiarisation de l’e conomie ne cesse d’attaquer de 
plein fouet les conditions de travail et de vie au travail de 
la population tant en France qu’au niveau mondial. 
La CGT du Loir & Cher a e te  en fe vrier 2016 a  l’initiative de 
la cre ation du Comite  de de fense des droits et liberte s du 
41, compose  de syndicats (CGT, FO, FSU, Solidaires), de 
partis politiques (PCF, JC, Parti de Gauche, NPA) et 
d’association (mouvement de la paix), afin de rassembler 
toutes celles et ceux que se battent contre les 
discriminations, pour le droit de s’organiser, de se 
rassembler, pour le renforcement des droits et liberte s. 
Le Comite  a participe  a  la grande manifestation nationale 
le 19 octobre dernier a  Amiens, pour exiger la relaxe et 
l’abandon des condamnations prononce es contre les 8 
syndicalistes de Goodyear. 
Cette lutte massive, qui a rassemble  8 000 personnes, a fait 
reculer la justice de classe avec comme re sultat, l’abandon 
des peines de prison ferme pour les camarades de 
Goodyear. Mais le combat continue, la pression doit 
s’amplifier pour exiger la relaxe et l’abandon de toutes les 
peines prononce es.  
Le 11 janvier 2017, le tribunal d’Amiens prononcera le 
résultat de son délibéré. L’Union Départementale Cgt 
de Loir & Cher appelle dès à présent à la mobilisation 
ce jour-là. 
 
Le 12 décembre, au cinéma les Lobis à Blois, le film 
« Liquidation » qui retrace la lutte de Goodyear sera 
diffusé lors d’une séance débat avec la participation de 
Mourad Laffitte, réalisateur et Mickaël Wamen, ex 
délégué syndical de Goodyear. 

La CGT contre la casse de l’hôpital public qui continue ! 

Pour re pondre a  l’appel du Comite  National Fe de ral a  organiser des initiatives locales pour continuer a  
mobiliser les personnels contre la mise en place des Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT) et pour 
l’abrogation de la loi sante , l’Union Syndicale De partementale Cgt de la Sante  et de l’Action Sociale de Loir 
& Cher a de pose  un pre avis de gre ve de partemental et a appele  a  un rassemblement le midi autour d’un 
barbecue revendicatif le 11 octobre 2016, sur l’esplanade du mail Pierre Charlot devant l’Ho pital de 
Blois. 

Tre s to t le matin, les militants de la sante  avaient effectue  une distribution de tracts, devant toutes les entre es du centre 
hospitalier mais aussi devant les Etablissements d’He bergement pour Personnes Age es De pendantes, annexes du centre 
hospitalier de Blois. Ces tracts e taient destine s aux personnels et aux usagers, pour leur expliquer les effets ne fastes de 
cette loi et du de cret.  

Le midi environ 70 personnes, camarades de l’interpro, personnels de la sante  et de l’action sociale et quelques usagers 
ont re pondu pre sents a  l’appel de l’USD sur les revendications de la Cgt sur la question de l’e galite  d’acce s aux soins pour 
tous, remise en cause par les gouvernements successifs (lois Bachelot et Touraine). 

Ensuite, un corte ge est parti du centre hospitalier de Blois jusque devant la Direction Territoriale de l'Agence Re gionale 
de Sante . Une de le gation de l’USD a porte  les revendications de la Cgt aupre s de Mme Bensrayar, de le gue e territoriale de 
l’ARS. 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjWzZHM8-HQAhUDaxQKHTZvC-MQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fwww.franceculture.fr%2Femissions%2Fjournal-de-7h%2Fla-cgt-veut-faire-du-proces-en-appel-des-ex-goodyear-une-vit
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Contre la " vision comptable " appliquée au service 
public. 
Ce mardi a  Blois, plusieurs syndicats du Loir-et-Cher dont 
la CGT ont participe  a  une journe e de mobilisation pour la 
de fense de la fonction publique. Pas de manifestation, mais 
une confe rence de presse dans les locaux de l'union 
de partementale de la CGT. C'est ce qu'ont organise  
plusieurs syndicats du de partement ce mardi, en re ponse a  
l'appel a  la mobilisation pour la de fense de la fonction 
publique lance  par la CGT, la FSU, Solidaires et la 
Fe de ration autonome de la fonction publique. " Un service 
public ne doit pas être rentable ". « Il faut sortir de ces 
propos irresponsables et infernaux qui désignent les 
fonctionnaires comme étant les responsables de la faillite de 
la France », a d'emble  lance  Didier Calvo, de le gue  du 
syndicat CGT de l'inspection du travail. D'autant que, 
comme le rappelle Christine Bariaud, secre taire ge ne rale 
de la CGT Educ'action dans le Loir-et-Cher : « lorsqu'il y a 
des attentats ou des inondations, les politiques sont les 
premiers à saluer avec des louanges incomparables les 
services publics comme les hôpitaux, EDF, la police et la 
gendarmerie… ». Ce groupe de syndicats ne veut pas de 
l'augmentation du temps de travail e voque e par plusieurs 

candidats a  la pre sidentielle. « Dans un certain nombre de 
secteurs de la fonction publique, les 35 heures, ça n'existe 
déjà pas ! », souligne Didier Calvo. Autre point mis en avant
 : tous les travailleurs dans les services publics ne sont pas 
force ment fonctionnaires. « Il y a 900.000 emplois qui sont 
des contrats, indique Christine Bariaud. Il faut en finir avec 
cette précarisation à outrance. » « J'ai une collègue qui vient 
d'enchaîner 50 contrats en trois ans », illustre Morgan 
Beauvoir, de le gue  CGT a  l'ho pital de Blois. Le proble me 
principal, est la vision « comptable » qu'ont les 
gouvernements a  l'e gard du « service public », estime 
Ste phane Ricordeau, secre taire de partemental FSU. « Par 
définition, un service public, ne doit pas être rentable. » 
« C'est un choix de société : ou la part de richesse on la laisse 
aux entreprises pour qu'elles se gavent, ou on s'en sert pour 
financer la réponse aux besoins généraux de la population 
en terme de santé, d'éducation, etc. » re sume Alain 
Guilmain, secre taire ge ne ral de l'union de partementale 
CGT. « Nous voulons faire en sorte que toute la population 
s'empare de ces questions-là, conclut Christine Bariaud. 
Et on ne veut pas rentrer dans l'opposition public-privé. Les 
salariés du privé utilisent les services publics, et les salariés 
du public ont besoin des services privés. »   NR du 1er décembre 2016 


